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Le 8 mars : Journée internationaLe de La femme

Le 21 mars : Journée internationaLe pour 
L’éLimination de La discrimination raciaLe

En mars, des activités intéressantes et des 
séances de sensibilisation se tiendront dans 
votre région. Pendant ce mois, l’Équipe 
de la Défense soulignera la Journée inter-
nationale de la femme ainsi que la Journée 
internationale pour l’élimination de la 
discrimination raciale. 

Cette année, la Journée interna-
tionale de la femme a pour thème :  
« Rester fortes : Santé et bien-être  
des femmes ». La Journée internatio-
nale pour l’élimination de la  
discrimination raciale, quant  
à elle, a comme thème : « Le  
racisme en 2012 – face à la réalité! » 

Si vous souhaitez participer à 
l’organisation d’une activité dans 
votre région, visitez le site des événe-
ments commémoratifs liés à l’équité 
en matière d’emploi, qui contient une 
foule de renseignements à ce sujet, 
ainsi qu’un formulaire pour com-
mander des affiches. Consultez-le 
aussi pour savoir comment les autres 
régions célèbrent ces journées impor-
tantes. Vous trouverez le site au  
http://hr.forces.mil.ca/eec-ece/index-
fra.asp. 

Il est difficile de trouver un symbole 
plus probant de l’appui des Canadiens 
au travail des FC que le ruban jaune  
« Appuyons nos troupes ». Il fait main-
tenant partie de ces symboles que tous 
reconnaissent, mais peut-on en faire 
usage de n’importe quelle manière? 
Bien sûr que non. Le Directeur géné-
ral – Services de soutien au personnel 
et aux familles vient justement de 
publier de nouvelles directives  
quant à l’utilisation de ce symbole 
gouvernemental.

Le but de ces directives est de 
faire en sorte qu’on respecte 
l’intégrité du symbole dans tous ses 
usages. Le MDN détient les droits 
du ruban jaune au nom des FC. 
Ainsi, tout usage de ce dernier doit 
d’abord obtenir l’assentiment des 
FC. Loin de vouloir restreindre 
l’utilisation de ce symbole de recon-
naissance du travail des militaires 
partout au pays, on souhaite plutôt 
veiller à ce que le symbole officiel ne 
soit pas confondu avec d’autres 
rubans jaunes semblables, ce qui 
pourrait en réduire l’effet.

Afin de comprendre les types 
d’usages du ruban jaune « Appuyons 
nos troupes » appropriés et approu-
vés par les FC, rendez-vous au  
www.cfpsa.com.

Le bon usaGe du 
ruban jaune

Le but de ces 
directives est de 
faire en sorte 
qu’on respecte 
l’intégrité du  
symbole dans  
tous ses usages.

vacances pour Les 
anciens combattants : 

un répit 
de première cLasse

Quand on présente des militaires des FC 
à la population canadienne au cours 
d’événements publics ou sportifs, l’ac-
cueil est assurément très enthousiaste. 
Que ce soit en arborant le ruban jaune 
officiel « Appuyons nos troupes » ou en 
se massant, des jours plus funestes, par 
milliers, sur les autoroutes des Héros, 
les Canadiens appuient fièrement le 
travail des militaires.

Cet appui au travail et au 
dévouement des soldats canadiens 
qui servent leur pays ici et à 
l’étranger trouve également écho 
dans la collectivité des affaires. 
Certains militaires qui se verront 
admissibles au programme Vacances 
pour les anciens combattants 

pourraient profiter d’une marque de 
reconnaissance des plus agréable. 

Le voyagiste Shell Vacations 
Club Canada et les Services de 
soutien au personnel et aux 
familles des FC ont annoncé 
récemment que le programme 
Vacances pour les anciens combattants 
était maintenant offert aux mili-
taires actuels et libérés des FC. 
Afin d’être admissible à ce pro-
gramme, la personne désignée doit 
avoir connu la maladie ou avoir été 
blessée en raison de son service 
militaire soit dans une zone de ser-
vice spécial, soit au cours 
d’opérations de service spécial, et 
doit recevoir une prestation 

des dates à  
inscrire à  
votre caLendrier

d ’ A n c i e n s  C o m b at t a n t s  
Canada (ACC) liée à cette maladie 
ou à cette blessure.

Les militaires admissibles et leurs 
compagnons de voyage pourront, en 
vertu de ce programme, bénéficier 
d’un séjour d’une semaine 
d’hébergement gratuit dans un centre 
de villégiature de Shell Vacations 
Club Canada. On doit aussi présenter 
une demande de séjour accompagnée 
d’une lettre d’ACC qui atteste que le 
militaire concerné reçoit bel et bien 
le type de prestation nécessaire.

Les militaires qui souhaitent 
participer au programme trouve-
ront de l’information à son sujet 
au www.cfpsa.com. 

La Feuille d’érable 
SMA(AP)/DGPSAP 
101, promenade Colonel-By 
Ottawa ON K1A 0K2

Télécopieur : 819-997-0793 
Courriel : +Internal Communications internes@ADM(PA)@Ottawa-Hull 
Internal_communications_internes@forces.gc.ca 
Site Web : www.forces.gc.ca 
Traduction : Bureau de la traduction, TPSGC

Tout militaire des Forces canadiennes et employé civil du MDN peut proposer des articles en vue de les faire 
publier. Pour connaître les lignes directrices de soumission d’articles, consultez le site Web de l’Équipe de la 
Défense. Les articles peuvent être cités, en tout ou en partie, à condition d’en indiquer la provenance, soit 
La Feuille d’érable, et de mentionner l’auteur du texte ou le nom du photographe, s’il y a lieu.

La Feuille d’érable est la publication mensuelle nationale de la Défense nationale et des Forces canadiennes. 
Elle est publiée avec l’autorisation du Sous-ministre adjoint (Affaires publiques).

ISSN 1480-4336 • NDID/IDDN A-JS-000-003/JP-001

PAGE COuvErTurE :
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Les militaires admissibles et leurs compagnons de voyage pourront, en vertu du pro-
gramme Vacances pour les anciens combattants, bénéficier d’un séjour d’une semaine 
d’hébergement gratuit dans un centre de villégiature de Shell Vacations Club Canada.
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L’Agence de logement des Forces cana-
diennes (ALFC) a récemment envoyé des 
lettres aux occupants de logements du 
MDN pour les informer des résultats du 

comprendre
processus de rajustement des frais de gîte 
de cette année. De plus, ces lettres servent 
à avertir les occupants des rajustements  
90 jours avant que ceux-ci n’entrent en 
vigueur, soit le 1er avril.

L’ALFC, qui fait partie du MDN, 
n’a pas le droit de réaliser un profit grâce 
aux logements qu’elle fournit. En effet, 
tous les loyers versés par les occupants 
sont réinvestis dans l’exploitation et 
l’entretien des logements des FC.

Le rajustement des loyers est dicté 
par les fluctuations du marché. Les frais 
de gîte sont établis annuellement par la 

Société canadienne d’hypothèques et de 
logement (SCHL), qui évalue un échan-
tillon représentatif  de logements dans 
chaque marché privé. La SCHL compare 
ensuite les logements du MDN à des 
logements semblables du marché privé, 
en tenant compte de certains facteurs, 
notamment le type, la taille, l’âge et l’état 
général des logements, ainsi que la proxi-
mité des logements aux commodités. Les 
frais de gîte exigés pour les logements du 
MDN varient en raison de ces facteurs, 
et suivent les loyers qui seraient exigés 
pour des logements semblables dans le 
marché local.

Les politiques de logement du 
Conseil du Trésor et du MDN servent à 
garantir des loyers équitables pour tous 
les employés du gouvernement, où qu’ils 
choisissent de vivre. Si le MDN gelait les 
loyers ou exigeait des loyers inférieurs à 
la valeur marchande, il ferait preuve 
d’injustice envers ceux qui choisissent de 
vivre dans des logements du marché 
privé, soit plus de 85 % des militaires. Les 
frais de gîte ne font pas partie du régime 

de rémunération des militaires, et ils ne 
constituent pas non plus des avantages 
sociaux; en gelant les frais de gîte, on 
créerait un avantage imposable pour les 
occupants.

Des mesures garantissent que les gens 
vivant dans des logements de l’ALFC ne 
voient pas augmenter les frais de gîte de 
plus de 100 $ par mois, quelle que soit la 
valeur d’expertise accordée par la SCHL. 
De plus, si les frais de gîte représentent 
plus de 25 % du revenu brut combiné du 
ménage, les occupants peuvent demander 
de faire réduire ces derniers. 

Par ailleurs, l’Ontario, la Colombie-
Britannique et le Manitoba ont adopté 
une loi sur le contrôle des loyers qui limite 
l’augmentation des frais de gîte à un 
certain pourcentage. Le rajustement des 
frais de gîte tient compte de ces lois.

Si vous voulez en savoir plus ou  
si vous n’avez pas encore reçu votre avis 
de rajustement des frais de gîte,  
communiquez avec un centre de  
services des logements ou visitez le  
www.cfha-alfc.forces.gc.ca. 

le rajustement des frais de gîte du mdn

En 2012, on décernera une quantité de 
médailles jusqu’à maintenant inégalée 
dans l’histoire des FC. 

La Médaille du jubilé de diamant 
de la reine a été créée dans le cadre des 
célébrations qui marqueront le 60e anni-
versaire de l’accession au trône de Sa 
Majesté la reine Elizabeth II. Durant 
l’année, 60 000 médailles souligneront 
les gestes de Canadiens méritants. 
Environ 11 000 médailles serviront à 
saluer les réussites des soldats des FC. 

La sélection des lauréats des FC 
s’appuie sur le mérite et sur le service 
exceptionnel, comme c’est le cas pour 
l’Ordre du mérite militaire (ORMM). 
Les cinq commandements de l’ORMM, 
à savoir la Marine royale canadienne, 
l’Armée canadienne, l’Aviation royale 
canadienne, le chef  du personnel mili-
taire et le vice-chef  d’état-major de la 
Défense, qui sert de commandement 
regroupant tous les groupes qui ne font 
pas partie des quatre autres comman-
dements, décideront des récipiendaires 
de la médaille dans les FC. Pour en 
savoir plus, consulter le CANFORGEN 
006/12. 

On a décerné les premières médailles 
aux militaires des FC au cours de la 
première cérémonie de remise des 
Médailles du jubilé de diamant de la 
reine, le 6 février, à Rideau Hall. 

Trois cent quatre-vingt-trois 
membres du personnel civil du MDN 
recevront également la médaille. 

La médaiLLe du jubiLé 

de diamant  
de La reine eLizabeth ii

Que ce soit sur leur uniforme ou 
sur un des nombreux véhicules 
dont se servent les soldats, qu’ils 
travaillent au pays ou à l’étranger, 
c’est avec fierté que les militaires 
des fC arborent l’unifolié, 
emblème rouge et blanc de la 
nation canadienne. 

en 1996, on a fait du 15 
février le jour du drapeau 
national du Canada afin de 
commémorer la création de 
l’unifolié, en 1965. C’est à 
cette date qu’on a hissé pour 
la première fois sur la colline 
du Parlement le drapeau que 

nous connaissons aujourd’hui. 
la représentation des peu-

ples, des collectivités et des 
pays par un drapeau est une 
tradition ancienne; les 
explorateurs qui ont débarqué 
où nous habitons aujourd’hui 
ont fait flotter leur emblème. 
Quand on établit l’origine de 
l’unifolié, on remonte à la 
Croix de saint-georges, 
qu’évoque john White dans 
une aquarelle illustrant une 
escarmouche survenue entre 
un groupe d’explorateurs 
anglais et des inuits, 

vraisemblablement sur l’île de 
Baffin, au cours de l’expédition 
de frobisher, en 1577. 

avant que notre drapeau ne 
voie le jour, toutefois, nous 
avons connu la fleur de lis de 
l’époque qui a suivi le passage 
de jacques Cartier en 
amérique du nord, le drapeau 
royal de l’union et, finalement, 
le red ensign canadien, qui a 
eu cours jusqu’à ce que lester 
B. Pearson accorde une grande 
importance à la création d’un 
nouveau drapeau canadien en 
1964. C’est au doyen de la 
faculté des lettres du Collège 
militaire royal de Kingston 
qu’on doit l’idée d’un drapeau 
rouge et blanc, inspiré par le 
drapeau du commandant du 
collège, une main gantée  
tenant trois feuilles d’érable 
sur un fond rouge et blanc!

C’est au doyen de la faculté des Lettres du 
Collège militaire royal de Kingston qu’on doit 
l’idée d’un drapeau rouge et blanc, inspiré par 
le drapeau du commandant du college.

Que fête-t-on au canada  

Le 15 février?
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Le Lgén Stuart Beare, commandant du Commandement de la Force expéditionnaire du Canada, s’adresse aux militaires  
canadiens affectés au camp Alamo, à Kaboul, en Afghanistan. 
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un participant à l’instruction élémentaire des guerriers de l’ANA montre son diplôme 
à ses camarades durant la cérémonie de remise des diplômes tenue au Centre 
d’instruction militaire régional – Ouest. 
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Le Sgt de 1re classe Jawid Ali, instructeur de l’ANA, s’adresse à des soldats afghans durant un exercice sur les postes de 
contrôle de véhicules au camp Shaheen, près de Mazar-e Charif. 
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Par le Maj Glen Parent

Après neuf semaines d’exercices militaires, de tir, de perfectionnement des techniques 
de patrouille, d’apprentissage des processus propres aux postes de contrôle et à la 
navigation en convoi, les 1 400 soldats de l’Armée nationale afghane (ANA) rassemblés 
au Centre d’instruction militaire régional – Ouest (CIMR – Ouest), à Herat, dans 
l’ouest de l’Afghanistan, méritaient les éloges et les honneurs qu’on leur a présentés 
durant la cérémonie soulignant la fin de l’instruction élémentaire des guerriers.

Leurs instructeurs, hauts gradés de l’ANA, ainsi que les quinze militaires cana-
diens déployés à Herat pour leur offrir du soutien, méritaient aussi une bonne main 
d’applaudissement.

L’instruction élémentaire des guerriers était le premier cours donné au  
CIMR – Ouest auquel collaboraient des conseillers en formation canadiens. « Notre 
rôle est d’observer le déroulement de l’instruction élémentaire des guerriers donnée 
par l’ANA, et d’aider les Afghans à parfaire leurs méthodes d’instruction de manière 
à créer les conditions nécessaires afin que le CIMR – Ouest devienne un établissement 
durable », dit le Capitaine John Miller, conseiller principal.

Les conseillers en formation des FC sont arrivés dans la région de Herat en 
octobre 2011, à l’occasion de la première rotation de la participation canadienne  
à la Mission de formation de l’OTAN en Afghanistan. Or, ils ont déjà beaucoup 
appris au sujet de leurs homologues afghans et de l’ANA en général. « Les respon-

sables de l’instruction élémentaire des guerriers sont grandement motivés et 
dévoués à l’amélioration de la situation en Afghanistan. Les recrues sont fières 

de se joindre à l’ANA », affirme le Caporal-chef Rob Covelli, conseiller.

Depuis le 27 décembre 2011, date de la première cérémonie de remise 
des diplômes de ce cours, les Canadiens du CIMR – Ouest travaillent avec 
les responsables de l’instruction de l’ANA afin de préparer la prochaine série 
d’instructions, prévue pour la mi-janvier. « Il est encourageant de savoir que 
les nouveaux diplômés contribueront à améliorer la situation en Afghanistan, 
que ce soit en poursuivant leur carrière militaire ou en appliquant à une 
carrière civile les nouvelles aptitudes et l’esprit d’équipe qu’ils auront acquis. », 
ajoute le Capt Miller.

Environ 920 militaires des FC jouent des rôles consultatifs et de soutien à 
des établissements d’entraînement et à des quartiers généraux, situés principa-

lement dans la région de Kaboul.
L’opération ATTENTION est la participation du Canada à la Mission de 

formation de l’OTAN en Afghanistan, qui vise à donner de l’instruction et à offrir 
des services de perfectionnement au personnel des Forces de sécurité nationales de 
l’Afghanistan, notamment l’ANA et la Police nationale afghane. 

« Il est encourageant de savoir que  
les nouveaux diplômés contribueront à 
améliorer la situation en Afghanistan,  
que ce soit en poursuivant leur carrière 
militaire ou en appliquant à une carrière 
civile les nouvelles aptitudes et l’esprit 
d’équipe qu’ils auront acquis. » 
            — le Capt john Miller 

des afGhans terminent

L’instruction 
éLémentaire des  
Guerriers
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Le NCSM Charlottetown et son équi - 
page ont quitté le port d’Halifax, le  
8 janvier, pour aller remplacer le  
NCSM Vancouver, après la participation 
couronnée de succès de ce dernier aux 
opérations Unified Protector et Active 
Endeavour.

La nouvelle mission du Charlottetown, 
intitulée opération METRIC, représente 
la participation renouvelée du Canada  
à l’opération Active Endeavour de 
l’OTAN, qui vise à assurer la sécurité 
maritime dans la mer Méditerranée. La 
frégate de patrouille polyvalente se joindra 
à la Force opérationnelle Endeavour, la 
flotte multinationale de l’OTAN qui mène 
des missions de lutte contre le terrorisme 
dans la région.  

La présence du NCSM Charlottetown 
dans la mer Méditerranée donne au 
Canada la souplesse et la capacité de 
réagir rapidement à des crises qui pour-
raient voir le jour au Moyen-Orient et en 
Afrique du Nord. 

À son retour de la même région en 
septembre 2011, le Charlottetown a 
procédé à un changement d’équipage 

Le canada proLonGe sa mission 
dans La mer méditerranée

complet, avant le présent déploiement.  
Le navire, ainsi que les quelque  
250 marins à bord relevant du Capitaine 
de frégate Wade Carter, sera déployé 
jusqu’à cet été, accompagné d’un hélicop-
tère CH-124 Sea King.

« Comme tous les militaires des 
Forces canadiennes, les hommes et les 
femmes à bord du NCSM Charlottetown 
sont déterminés à assurer la sécurité des 
Canadiens au pays et à l’étranger », 
affirme le Vice-amiral Paul Maddison, 
commandant de la Marine royale cana-
dienne. « Ce déploiement s’inscrit dans  
les objectifs du gouvernement en matière 
de défense et de politique étrangère, ainsi 
que dans les objectifs de sécurité natio-
naux et collectifs. »

Le gouvernement fédéral a annoncé 
qu’une des frégates canadiennes effec-
tuera des missions dans la Méditerranée 
jusqu’à la fin de 2012. L’op METRIC 
témoigne de la volonté du Canada à veiller 
à la paix et à la stabilité au Moyen-Orient 
et en Afrique du Nord, en assurant une 
présence militaire appréciable dans  
la région. 

La marine récupère un sous-marin  
utiLisé pour Le trafic de droGue
Dans le cadre de l’opération 
CArIBBE, à laquelle le NCSM  
St. John’s a participé dans le bassin 
des Caraïbes, du 3 octobre au  
14 novembre, le navire a contribué 
à la récupération de plus de  
10 000 kg de cocaïne d’un semi-
submersible automoteur sabordé. 

La cocaïne saisie, destinée au 
trafic en Amérique du Nord, a une 
valeur de revente de 180 millions 
de dollars uS. 

L’opération de récupération 
comprenait le déploiement de 
l’équipe de plongée spécialisée du 
laboratoire du FBI, basée à 
Quantico, en virginie. Navigant à 
bord du navire Cypress de la Garde 
côtière des États-unis, les plon-
geurs ont effectué des missions de 
plongée autour du semi-submer-
sible. Pendant toute l’opération de 

récupération, qui a duré neuf jours, 
le St. John’s a fourni des services 
d’évacuation sanitaire à l’appui de 
l’équipe de plongée. En effet, un 
des membres de l’équipage du 
Cypress a dû être évacué sur-le-
champ à l’aide de l’hélicoptère 
CH-124 Sea King. 

Pendant le déploiement du 
NCSM St. John’s, la Garde côtière 
des États-unis a fait 38 arrestations 
et a saisi en tout 10 902 kg de 
cocaïne et 1 144 kg de marijuana, 
qui ont une valeur de revente de 
plus de 223 millions de dollars uS. 

L’op CArIBBE représente la 
participation du Canada à une 
mesure multinationale dirigée par 
les États-unis, visant à empêcher 
le trafic de stupéfiants dans le 
bassin des Caraïbes et du  
Pacifique Est.

Le NCSM Charlottetown quitte le port de Halifax en direction de la mer Méditerranée, où il participera à l’opération Active 
Endeavour, dirigée par l’OTAN, qui vise à trouver et à arraisonner des navires soupçonnés de participer à des activités terroristes.
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se mesurent à des anciens
des soLdats

de La Lnh
Le 14 janvier, les estrades du Centre Air Canada de Toronto se sont animées 
au moment de la mise au jeu marquant le début de la partie des anciens 
de la LNH.

Des soldats des FC provenant de la BFC Borden, de Toronto et de la  
8e Escadre Trenton se sont mesurés à d’anciens joueurs de la LNH au 
cours d’un match âprement disputé. Les vedettes de hockey ont remporté 
la partie de justesse contre les militaires par la marque de quatre à trois.

Des militaires, leur conjoint et leurs enfants, ainsi que le public en 
général, ont assisté à la partie. 

Le Gén Walt Natynczyk, CEMD, s’est joint aux joueurs de l’ArC des BFC Trenton  
et Borden et à ceux de la région de Toronto lors de la partie de hockey entre des 
joueurs des FC et d’anciens joueurs de la LNH, à l’occasion de la journée de  
remerciement à l’intention des FC.

Le Cplc Steve Owens arrête la rondelle lors d’un match entre des militaires des FC et d’anciens joueurs de la LNH,  
le 14 janvier, au Centre Air Canada, à Toronto.

Qu’est-ce que le système de 
griefs des fc? il s’agit d’un outil 
permettant au personnel des fc 
de s’exprimer et de faire part de 
ses problèmes. tout régulier ou 
réserviste qui s’estime lésé par 
une décision, un acte ou une 
omission dans la gestion des fc 
a le droit de déposer un grief. 

est-ce à dire que, à titre de 
membre du personnel des fc, 
vous pouvez déposer un grief 
au sujet de n’importe quoi? 
c’est trop beau pour être vrai? 
Bien sûr. La question doit vous 
toucher personnellement. Vous 
ne pouvez pas unir vos forces 
avec vos copains et présenter 
un grief collectif et vous ne 
pouvez pas présenter de grief 
concernant une mesure disci-
plinaire, comme un procès 
sommaire ou la décision d’une 
cour martiale. 

si vous avez un problème, 
devez-vous en premier lieu 
déposer un grief? non. Votre 
instance dirigeante doit avoir la 
possibilité de régler le problème 
avant que vous ne formuliez un 
grief. Le processus de résolution 
non officiel et les autres 
méthodes de 
résolution des 
conflits doivent 
être les options 
à privilégier.

il existe deux 
façons d’informer votre instance 
dirigeante du problème :  
un échange verbal ou un avis 
d’intention. un avis d’intention 
est un formulaire que vous 
envoyez à votre chaîne de 
commandement pour l’aviser 
que vous avez un problème et 
que vous envisagez de déposer 
un grief. Le formulaire doit être 

signé par votre commandant, 
qui vous le retournera par la 
suite. ce processus vous 
permet de faire en sorte que 
votre commandant prenne 
connaissance de votre 
problème. L’avis d’intention 
permet également à votre 

chaîne de commandement 
d’avoir recours à une méthode 
non traditionnelle de résolution 
des conflits. 

il faut préciser que bien que 
l’avis d’intention soit la 
première étape préconisée 
pour la résolution des 
problèmes en milieu de travail, 
vous n’êtes pas tenu de 

procéder de cette manière. 
Vous pouvez commencer par 
déposer un grief, c’est votre 
droit. 

Que faire si votre tentative 
visant à résoudre le problème 
de façon non officielle se révèle 
infructueuse? Quelles sont  

vos options? 
Vous pouvez  
alors déposer 
un grief. 

Vous vous 
demandez peut- 

être si vous pouvez obtenir de 
l’aide et du soutien pendant 
tout le processus. oui, vous le 
pouvez. dans l’article 7.03 des 
ordonnances et règlements 
royaux applicables aux fc, on 
indique que si vous demandez 
de l’aide, votre commandant 
doit vous en donner.

il peut parfois être difficile 

pour un militaire de formuler un 
grief. en effet, celui-ci craint 
souvent que le fait d’avoir parlé 
de son problème entraîne des 
représailles de la part de sa 
chaîne de commandement. or, 
la Loi sur la défense nationale 
précise que le dépôt d’un grief 
ne doit entraîner aucune sanc-
tion contre le plaignant. même 
si la chaîne de commandement 
n’est pas enchantée, elle a le 
devoir et la responsabilité  
d’accepter le grief et de le 
traiter selon les règles et les 
règlements en vigueur. 

pour obtenir plus de rensei-
gnements, ainsi que les formu-
laires d’avis d’intention et de 
modèle de grief, consultez le 
http://vcds.mil.ca/sites/
griefs. si vous avez d’autres 
questions, téléphonez-nous au 
1-866-474-3867.

Tout régulier ou réserviste des FC
a le droit de déposer un grief.

DÉMySTIFIEr Le système de 
Griefs des fc
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La capacité d’adaptation est une qualité néces-
saire pour composer avec le changement et l’ambiguïté. Les 
personnes qui ont cette capacité ont tendance à posséder les 
six traits suivants : 

• optimisme : Les gens qui savent s’adapter croient 
que le changement leur sera favorable et ils sont capables 
de transformer des situations difficiles en espoir en l’avenir.

• confiance en soi : Les gens qui savent s’adapter 
ont une confiance réaliste en leurs aptitudes. C’est pourquoi 
ils ont tendance à influer sur le changement, plutôt que de 
laisser le changement influer sur eux.

• concentration : Les gens capables de s’adapter 
peuvent établir des objectifs de façon efficace et tenter de 
les atteindre, même dans des situations difficiles. 

• ouverture d’esprit  : Les gens qui savent 
s’adapter sont ouverts à différentes tactiques et stratégies 
et sont aptes à trouver des approches et des solutions 
différentes pour s’adapter au changement. 

• initiative : Les gens capables de s’adapter sont prêts 
à plonger dans l’inconnu, à accomplir les gestes néces-
saires pour réussir. 

• esprit d’équipe : Les gens qui savent s’adapter 
font appel aux autres en période de changement; ils cher-
chent à mettre à profit les compétences et l’expérience 
des autres ainsi que les leurs.

Le mot que vous choisissez d’utiliser 
révélera dans son ensemble votre percep-
tion du changement. Les gens réagissent 
différemment au changement; certains 
sont emballés par les possibilités et les 
nouvelles choses qu’il apporte; d’autres 
le craignent et le voient comme un 
fardeau additionnel. Bien que le chan-
gement soit une force constante dans nos 
vies et que les gens soient plus aptes à 
gérer les transitions, le processus peut 
toutefois s’avérer difficile. 

«  L’être humain veut réussir  », 
explique Laurie Rose, gestionnaire du 
changement transformationnel au bureau 
du sous-ministre adjoint (Ressources 
humaines – Civils). « Lorsque nous vivons 
un changement, nous pouvons avoir 
l’impression de perdre des compétences 
et de devoir nous aventurer à l’extérieur 
de notre zone de confort. » 

Selon Mme Rose, bien que le change-
ment nous soit souvent imposé et que 
nous n’y pouvions pas grand-chose, nous 
ne devrions pas nous croire impuissants. 
Il faut y voir des occasions d’exercer son 
influence, d’apprendre à maîtriser ses 
réactions, d’apprendre du processus et 
d’aller de l’avant.  

« En tant que membres de l’Équipe 
de la Défense, nous sommes maîtres de 
nos attitudes et de notre état d’esprit au 

sujet du changement, précise Mme Rose. 
On ne peut éviter le changement, mais on 
peut choisir comment y réagir. Allez-vous 
l’accueillir à bras ouverts, vous concentrer 
sur les bons aspects et évoluer, ou allez-
vous y résister ou rester sur place? »

Le changement s’accompagne 
souvent d’incertitude, d’insécurité et de 
stress, qui peuvent se transformer en 
résistance. 

La résistance est l’expression de la 
peur, soit la peur de l’inconnu, la peur 
des conséquences néfastes ou de la perte 
de relations, entre autres. Discuter de la 
question, parler de ce qui nous inquiète 
et exprimer ce dont nous avons besoin 
pour traverser une transition est un 
élément essentiel d’une gestion de  
changement réussie. 

« Le déni, la peur et la résistance sont 
des sentiments normaux et naturels dans 
le processus de changement, indique  
Mme Rose. Là où le bât blesse, c’est 
lorsqu’on conserve cet état d’esprit.  
Il faut trouver des moyens d’avancer et 
d’arriver au point où l’on peut accepter 
le changement et les nouvelles occasions 
qui y sont liées. »

« Lorsqu’une porte se ferme, une 
autre s’ouvre, ajoute Mme Rose. Il importe 
de chercher les possibilités dans un chan-
gement. Vous pourriez croire que ce n’est 

pas le bon moment d’être affecté ou que 
le lieu est loin d’être idéal, mais en vérité, 
la situation pourrait présenter des occa-
sions auxquelles vous et votre famille  
ne vous seriez pas attendus. » 

«  Le changement est nécessaire 
puisqu’il nous aide à évoluer et à grandir. 
Même les changements les plus difficiles, 
comme la perte d’un emploi, peuvent 
cacher des occasions d’apprendre  
ou d’entreprendre une carrière. Il faut 
par contre être en mesure de voir ces 
occasions et d’y être ouverts. » 

Les gens peuvent utiliser divers 
moyens pour s’aider en période de chan-
gement. Mme Rose leur recommande de 
penser aux changements qu’ils ont vécus 
dans le passé, comme un déménagement, 
une promotion, un mariage,  la naissance 
d’un enfant, le décès d’un membre de la 
famille ou un divorce, et de cerner les 
stratégies qui leur ont permis de faire la 
transition. 

Parmi ces stratégies, figurent  : se 
tenir au courant, poser des questions, 
parler à des amis à qui l’on fait confiance, 
dresser une liste des avantages et  
des inconvénients, se donner la permis-
sion de vivre le cycle émotionnel du 
changement et s’inspirer de faits, non 
d’hypothèses. 

« Il y a de fortes chances que les 
stratégies qui vous ont été utiles dans le 
passé le soient de nouveau », conclut 
Mme Rose. 

Pour vous tenir au courant des chan-
gements qui s’opèrent au MDN et dans 
les FC, consultez la page « Cap sur le 
changement  » du site intranet de 
l’Équipe de la Défense, au http://ed-dt.
mil.ca. 

Terminez cette phrase : Le changement est ________. 

ANXIÉTÉ

DÉNI

BONHEUR

PEUR

MENACE

CULPABILITÉ

HOSTILITÉ

DÉPRESSION

DÉSILLUSION

ACCEPTATION
PROGRESSIVE

ALLER DE 
L’AVANT

Finalement,
quelque chose 

va changer!

Quelles seront
 les répercussions?

De quelle façon cela 
me touchera-t-il?

Qui suis-je?

Puis-je y 
faire face?

C’est plus 
gros que je ne 

le croyais!

Ai-je vraiment 
fait ça?

Je pars!
Ce n’est pas 

pour moi!

Changement?
Quel changement?

Ça va fonctionner, 
même si je dois y 
laisser ma peau!

Je peux 
me projeter

dans le futur.

Ça peut fonctionner 
et être avantageux.

© 2000/3 J M Fisher. Cette image peut être utilisée sans frais à des �ns de 
développement personnel et organisationnel, à condition d’en indiquer la source. 
Ne peut être vendue ni copiée dans le cadre d’une publication destinée au public. 
Ressource gratuite offerte à l’adresse www.businessballs.com
Traduit en français par l’Agence canadienne de développement international.

Le chanGement
PASSE PAr L’ATTITuDE

« On ne peut éviter le changement,  
mais on peut choisir comment y réagir. »

— laurie rose

Le processus de transition

des soLdats
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Il a été le premier Canadien à recevoir 
l’insigne du commandant de la Police 
nationale afghane. Il s’occupe mainte-
nant de toutes les questions de sécurité 
au MDN. Le Colonel Rod Lander est 
l’agent de sécurité ministériel du MDN, 
qui est nommé par le sous-ministre et le 
chef d’état-major de la Défense (CEMD) 
et qui représente ces derniers. Ces deux 
dirigeants sont responsables de la sécu-
rité en vertu de la Politique sur la sécurité 
du gouvernement. 

«  C’est mon travail d’assurer la 
surveillance, la gouvernance et le respect 
dans l’ensemble de toutes les questions 
relatives à la sécurité au MDN, explique 
le Col Lander. Nous 
veillons à formuler des 
politiques efficaces et à 
faire en sorte qu’elles 
soient appliquées. » Ces 
responsabilités s’inscri-
vent dans le travail du 
Comité consultatif  
supérieur de la sécurité, 
dont le Col Lander est 
le président actuel.

La cybersécurité, la 
sécurité du personnel, la sécurité des 
entrepreneurs et la sécurité générale en 
matière de technologie de l’information 
ne sont que quelques-uns des domaines 
de sécurité qui relèvent du mandat du 
Col Lander. Qu’il s’agisse de donner une 
carte de sécurité, d’entreprendre une 
enquête au sujet d’un entrepreneur ou 
de conseiller et d’aider le sous-ministre 
et le CEMD en matière de sécurité,  
le Col  Lander et son équipe  
s’en occupent. 

Le Col Lander, qui fait partie des FC 
depuis 35 ans, est modeste quant à sa 
fierté d’avoir encadré et aidé une foule 
de gens pendant sa carrière. « Ce que je 
préfère, c’est d’éliminer des obstacles 
pour les autres. Je tire une très grande 
satisfaction dans le fait de trouver un 
problème et de le régler », révèle-t-il.

En plus de dépasser toutes les 
attentes quotidiennes, le Col Lander fait 
également partie d’un comité au Collège 
Algonquin qui se penche sur la norma-
lisation d’un programme officiel d’études 
en sécurité. « Le programme s’intitule 
Programme de gestion de la sécurité. 
Nous tentons d’établir un programme 
standard pour que les gestionnaires 
sachent exactement ce qu’ils obtiennent 

lorsqu’ils embauchent quelqu’un ayant 
ce diplôme », explique le colonel.

La mère, le père et les deux 
grands-pères du Col Lander ont servi 
dans les FC. Pour ce dernier, le chemin 
était déjà tracé. « C’était l’option tout 
indiquée pour moi. Je voulais voir le 
monde et vivre des aventures. » Et même 
maintenant qu’il est officier supérieur, il 
attribue toujours sa réussite aux 
sous-officiers et aux adjudants qui l’ont 
encadré et lui ont montré la voie au fil 
des ans. « Ils sont les pierres angulaires 
de nos opérations et les réussites des FC 
sont attribuables à leurs efforts.  
Ils m’ont inculqué les principes  

fondamentaux d’un 
bon soldat : la disci-
pline, l’honneur et 
l’altruisme. » 

Non seulement 
il a vécu une foule 
d’aventures, mais le 
Col Lander a aussi 
fait des études pres-
tigieuses. Il a obtenu 
un baccalauréat en 
science politique, un 

diplôme d’études postbaccalauréales en 
criminologie, une maîtrise en études de 
la sécurité et une maîtrise en études de 
la défense. Comme il est policier militaire 
de métier, il a également étudié au 
Collège de commandement et d’état-
major de la Force terrestre canadienne 
et au Collège d’état-major et de comman-
dement des Forces canadiennes, en plus 
de participer au programme de leadership 
policier de l’école Rotman de l’Université 
de Toronto et de suivre le cours de perfec-
tionnement des cadres supérieurs au 
Collège canadien de police. 

Le Col Lander contribue grande-
ment à la Stratégie de défense Le Canada 
d’abord, dont l’un des principaux objec-
tifs consiste à protéger le Canada et à 
renforcer son infrastructure de défense. 
En tant qu’agent de la sécurité ministé-
rielle, le rôle du colonel consiste à faire 
en sorte que le programme de sécurité 
du MDN soit irréprochable. « Les FC 
peuvent vous offrir une instruction 
inégalée, de l’expérience précieuse et des 
aventures uniques, conclut-il. Par contre, 
vous devez consentir à tout sacrifier 
n’importe quand, à faire passer votre 
pays avant tout, peu importe vos besoins 
et tout le reste. »  

« C’est mon travail d’assurer  
la surveillance, la gouvernance et 
le respect dans l’ensemble de 
toutes les questions relatives  
à la sécurité au MDN. »

« Ce que je préfère, c’est 
d’éliminer des obstacles 
pour les autres. »

« Les FC peuvent vous offrir  
une instruction inégalée,  
de l’expérience précieuse et  
des aventures uniques. »

Mon rôle dans la sdCd présente des membres du personnel militaire et 
civil, ainsi que des postes de l’Équipe de la Défense. À l’aide de faits réels, le texte 
illustre le dévouement, l’excellence et le professionnalisme de militaires et de civils 
dans leur travail quotidien à l’appui de la Stratégie de défense Le Canada d’abord.

SDCD
Mon rôle DanS la

LE COLONEL rOD LANDEr : 

améLiorer  
La sécurité ministérieLLe
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pleins feux sur les gens

Par Steve Fortin

La réalité des conflits mondiaux a beau-
coup changé depuis l’établissement des 
premiers services d’aumônerie des FC 
en 1945. Les conflits interétatiques 
donnent lieu à de nombreux affronte-
ments qui opposent des habitants d’un 
même pays dont la confession ou l’ori-
gine ethnique diffère. Il arrive même 
parfois que les belligérants soient diffi-
ciles à identifier, comme c’était le cas en 
Afghanistan. 

Dans un milieu opérationnel comme 
celui en Afghanistan, qui montre la 
complexité des conflits actuels auxquels 
participent les militaires canadiens, il est 
capital que la santé physique des soldats, 
leur équilibre psychologique et leur santé 
mentale soient optimaux.  

Les FC, pionnières dans le domaine, 
savent que l’efficacité opérationnelle est 
tributaire de l’équilibre psychologique 
de ses soldats et qu’elles ont l’obligation 
fondamentale d’offrir aux militaires un 
soutien psychosocial et spirituel, ainsi 
que de veiller à leur bien-être. 

Les FC mettent à la disposition des 
militaires et de leur famille de nombreux 
outils leur permettant, par exemple, de 
se préparer à un déploiement ou de faire 
face à certains problèmes liés au stress 
opérationnel lors d’un retour de mission. 
Ainsi, on souhaite faire en sorte que  
la devise « un esprit sain dans un corps 
sain » ne soient pas que des paroles, mais 
bien un objectif  réaliste et réalisable.

Parmi les outils qui permettent  
aux FC de veiller à la bonne santé 

psychosociale et spirituelle de leurs 
soldats figurent en tête de liste les services 
d’aumônerie. En tant qu’officier mili-
taire, l’aumônier, ou le « padre », comme 
l’appellent les soldats, a l’avantage et la 
responsabilité d’être disponible en tout 
temps pour soutenir, encourager, guider 
et conseiller les militaires, au pays et  
à l’étranger.

Le rôle des aumôniers militaires est 
complexe. En tant qu’officiers des FC, 
ils sont soumis à la discipline militaire 
et, en tant que chefs de leur confession 
religieuse, ils sont soumis aux pouvoirs 
ecclésiastiques de leur religion. Tenant 
compte du multiculturalisme de la société 
canadienne, dont l’une des manifes - 
tations est la diversité des pratiques  
religieuses et culturelles, les services 
d’aumônerie des FC ont mis sur pied  
le Comité interconfessionnel pour 
l’aumônerie militaire canadienne 
(CIAMC). Les FC souhaitent ainsi que 
les services d’aumônerie puissent 
s’adapter efficacement aux pratiques 
culturelles et religieuses qui changent et 
qui évoluent au même titre que la société 
civile canadienne.

Les aumôniers militaires sont 
présents dans biens des sphères de la vie 
des soldats canadiens. Ils travaillent avec 
leurs collègues militaires, hommes et 
femmes, et ils sont présents auprès  
d’eux et de leur famille pour célébrer  
les offices religieux et offrir réconfort, 
encouragements et soutien spirituel, 
tous essentiels dans la quête d’une santé  
spirituelle et d’un équilibre psycholo-
gique optimaux. 

« Parmi les outils qui permettent aux FC  
de veiller à la bonne santé psychosociale et 
spirituelle de leurs soldats figurent en tête  
de liste les services d’aumônerie. »

un esprit sain  
dans un corps sain

repères chronoLogiQues 
des serVices d’aumônerie 
des fc
• Les Égyptiens, les Assyriens,  

les Babyloniens, les Grecs et  
les romains partaient au combat 
sous la protection de leurs chefs 
spirituels. On peut donc dire que 
les aumôniers œuvrent auprès 
des militaires depuis au moins 
trois mille ans.

histoire canadienne
• En 1576, l’aumônier John Wolfall, 

qui accompagne l’expédition 
Frobisher, célèbre le premier 

office religieux non catholique 
romain à bord d’un navire, dans 
la baie de Baffin.

• La force qui capture Louisbourg 
et Québec se compose, entre 
autres, de régiments écossais, 
lesquels sont accompagnés de 
leurs propres aumôniers. C’est 
ainsi qu’on célèbre les premiers 
offices religieux presbytériens en 
1758 à Louisbourg et en 1759 à 
Québec, sous la direction des 
aumôniers militaires.

• Ce n’est qu’en 1802 que les 
aumôniers catholiques romains 
peuvent servir dans l’armée 

britannique. Évidemment, les 
soldats de religion catholique 
romaine et leurs prêtres servaient 
bien avant cette date. En 1776, 
le père John McKenna figure sur 
la liste de solde des Loyalist 
Highlanders of New york et, en 
1798, le révérend Edmund 
Burke, plus tard vicaire aposto-
lique de Nouvelle-Écosse, 
accompagne les soldats dans la 
péninsule  
du Niagara.

• Le 9 août 1945, le gouverneur 
général en conseil autorise  
la création des Services de 

l’aumônerie canadienne protes- 
tante et catholique romaine.  
Le 1er octobre 1945, l’adjudant 
général promulgue une ordon-
nance créant les services de 
l’aumônerie, qui comptent 137 
aumôniers protestants et 162 
aumôniers catholiques romains.

• En 2003, les services d’aumô-
nerie des FC accueillent le 
premier aumônier musulman. 

information tirée du Guide 2008 du CiAMC 

Visitez le site Web de la branche des services de l’aumônerie des 
fc, au www.cmp-cpm.forces.gc.ca/cfcb-bsafc/index-fra.asp.
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L’histoire  
des noirs

mois de
Par Steve Fortin

Depuis décembre 1995, grâce à l’initiative 
de la députée Jean Augustine, première 
Canadienne noire élue au Parlement, le 
Canada célèbre en février l’héritage et la 
contribution de ses citoyens noirs d’hier 
et d’aujourd’hui à l’occasion du Mois de 
l’histoire des Noirs. 

Les FC et le MDN ne font pas excep-
tion; tous les ans, ils soulignent l’héritage 
des nombreux citoyens noirs qui ont servi 
le pays de façon honorable dans ses forces 
armées, et ce, depuis fort longtemps.

Les citoyens noirs ont joué un rôle important 
dans la milice coloniale et ils ont participé 
largement à la défense de notre territoire  
lors de la guerre de 1812 entre la  
Grande-Bretagne et les États-Unis.

des Noirs à des unités blanches. On a 
alors procédé à la mise sur pied d’unités 
noires ségréguées afin que les Noirs 
puissent participer à cette guerre.

C’est ainsi que le 5 juillet 1916,  
le commandement militaire de 
l’époque a autorisé la formation du  
2e Bataillon de construction, affecté 
au Corps forestier canadien, le seul 
bataillon noir canadien de la 

Première Guerre mondiale.
Au cours de la Seconde Guerre 

mondiale, les milliers de Canadiens 
noirs qui se sont enrôlés ont été intégrés 
à la milice sans faire partie d’unités 
ségréguées, en dépit du fait que les 
préjugés raciaux existaient encore.

Le Mois de l’histoire des Noirs 
donne lieu à de nombreuses cérémo-
nies partout au pays. C’est également 
le moment de se souvenir du sacrifice 
de soldats d’hier et d’aujourd’hui, dont 
les cinq frères Carty, qui ont défendu 
le pays lors de la Seconde Guerre 
mondiale, et le Caporal Ainsworth 
Dyer, un Montréalais membre du  

Des soldats du 2e Bataillon de construction, en 1917

D’ailleurs, puisque le Canada  
s’apprête à commémorer la guerre de 
1812, l’apport de la population noire à ce 
conflit doit être rappelé. Les citoyens noirs 
ont joué un rôle important dans la milice 
coloniale et ils ont participé largement à 
la défense de notre territoire lors de cet 
affrontement. 

Au cours des deux grandes guerres 
du siècle dernier, les Canadiens noirs ont 
contribué à l’effort de guerre en dépit des 
préjugés raciaux qu’entretenaient notam-
ment certains agents de recrutement de 
l’armée. Lors de la Première Guerre 
mondiale, de nombreux commandants 
craignaient qu’il soit difficile d’intégrer 

3e bataillon, Princess Patricia’s Canadian 
Light Infantry, qui a fait le sacrifice 
suprême en Afghanistan en avril 2002.

Aujourd’hui encore, fier témoin et 
pionnier du respect de la mosaïque cultu-
relle et sociale canadienne, le MDN se 
fait un devoir de valoriser la diversité et 
la considère comme une source  
de créativité et de force qui contribue  
à la capacité opérationnelle des FC.  
À tous égards, il s’agit d’un atout  
pour l’ensemble du personnel civil  
et militaire.

Pour en savoir plus, rendez-vous  
au www.cic.gc.ca et cliquez sur  
« Multiculturalisme ». 

L’artillerie royale canadienne (arc) a remis une broche ornée de 
pierres précieuses à la reine elizabeth ii, pour souligner son jubilé 
de diamant à titre de chef d’état. 

La broche, qui s’inspire de l’insigne de coiffure régimentaire de 
l’arc, est composée de 60 diamants. La couronne qui y figure est 
sertie d’émeraudes, de rubis et d’un saphir.

La broche représente un canon de campagne de neuf livres vu de 
profil, dont la roue est ornée du chiffre 60, qui surmonte une feuille 
d’érable platine et or, incrustée de diamants. 

La reine est la capitaine générale de l’arc depuis son ascension 
au trône en 1952. 

« il s’agit d’un cadeau de la part de la famille d’artilleurs canadiens 
de sa majesté qui symbolise notre gratitude à son égard pour la 
relation très spéciale qui existe entre elle et le régiment », explique 
le Lieutenant-général (à la retraite) mike Jeffery, colonel commandant 
de l’arc, qui a remis la broche à la reine au palais de Buckingham, 
en décembre dernier.

on a acheté la broche grâce à des dons de l’arc et du bijoutier 
Birks, de montréal, qui a créé l’objet précieux. 

Le poste de capitaine général, propre à la famille de l’artillerie, 
ressemble au poste de colonel en chef dans d’autres unités des fc.

Le lancement du défi de 2012 aura lieu le 
18 janvier 2012. Nous invitons tous les mili-
taires, les membres de leur famille immé-
diate, de même que les employés du MDN, 
des fonds non publics et des Centres de 
ressources pour les familles des militaires à 
relever le défi « Le 1er mars, j’arrête! » et à 
cesser de consommer du tabac pendant au 
moins un mois, soit du 1er mars au 1er avril 

2012. Vous pouvez vous inscrire pendant la 
période du 18 janvier au 29 février 2012 
jusqu’à minuit au bureau de la promotion 
de la santé Énergiser les Forces de votre base 
ou escadre, ou dans Internet. 

Le programme a pour but de 
prévenir les maladies liées à l´usage du 
tabac. L´équipe de la promotion de la 
santé reconnaît qu´on peut difficilement 

arrêter de consommer du tabac du  
jour au lendemain. En ce sens, le défi 
« Le 1er mars, j’arrête! » donne une autre 
chance aux gens de renoncer au tabac.

Augmentez vos chances de renoncer 
au tabac pour de bon en relevant le défi 
« Le 1er mars, j’arrête! »; inscrivez-vous 
au http://forces.gc.ca/health-sante/
default-fra.asp. 

Le 1er mars, j’arrête! L’arc offre une broche à La reine
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Le prix de La Liberté

Par Steve Fortin

Mettre un système d’instruction et de 
perfectionnement professionnel à la 
disposition de l’ensemble de la force de 
travail civile et militaire d’un ministère 
comme le MDN n’est pas une mince 
affaire. 

Pour répondre aux besoins d’une 
Équipe de la Défense polyvalente pouvant 
jouir des meilleures possibilités de forma-
tion et de perfectionnement professionnel, 
le chef du personnel militaire (CPM) et 
le sous-ministre adjoint (Ressources 
humaines – Civils), ou le SMA(RH-Civ), 
ont mis sur pied le projet du Réseau 
d’apprentissage de la Défense (RAD).

Ce projet, l’instauration d’un outil 
permanent et unique d’apprentissage, a 
comme objectif de favoriser l’instruction 
et le perfectionnement professionnel du 
personnel civil et militaire du MDN par 

d’un point de Vue éthiQue,
Que feriez-Vous ?

- Que fais-tu donc dans mon petit coin de pays ? demande l’Adjudant-maître 
Phil Careau, lorsque son ami de longue date, l’Adjudant-chef Glen Dunton, 
se montre la tête dans l’embrasure de la porte.

 
- Si tu dois savoir, j’allais prendre un café au mess. Tu veux m’accompagner 

Phil ?

- Bonne idée Glen, j’ai besoin de prendre une pause de tous ces RAR [rapport 
d’appréciation du rendement], poursuit l’Adjum Careau. Les deux sous-officiers 
travaillent à la même base aérienne. 

- Phil, tu sembles un peu tendu. Qu’est-ce qui se passe ? demande l’Adjuc 
Dunton. 

- C’est au sujet d’un de mes adjudants. Il est un des techniciens en chef de 
l’équipe d’entretien de l’escadron. C’est un bon technicien, un bon chef, et on le 
voit obtenir un grade bien plus élevé que celui d’adjudant, sauf que cette année, 
j’ai de la difficulté à rédiger son RAR, explique l’Adjum Careau. 

- Je ne comprends pas Phil, répond l’Adjuc Dunton. S’il est bon, quel est 
le problème ? 

- C’est qu’il a eu une année assez difficile. L’été dernier, il s’est cassé la 
jambe et sa convalescence a été très lente. Aussi, il vit une période difficile avec 
sa femme. De plus, sa mère est décédée il y a quelques mois. Il n’a vraiment pas 
la tête au travail, si tu comprends ce que je veux dire. Son rendement a donc 
souffert cette année. Je ne sais pas si je peux rédiger un RAR aussi exceptionnel 
qu’il y a deux ans. Le problème, c’est que si son RAR rend compte du rendement 
qu’il a donné cette année, son nom ne sera pas inscrit sur la liste de mérite et il 
ne pourra pas être promu. Il devra donc déployer des efforts afin que son nom 
soit inscrit sur la liste de mérite de nouveau. Ça pourrait lui prendre de deux à 
trois ans. C’est pas juste pour lui et j’estime qu’il mérite sa prochaine promotion, 
explique l’Adjum Careau. 

- Ouin, c’est une situation délicate. J’ai vécu la même chose pendant ma 
dernière affectation à Trenton. J’ai finalement décidé de rédiger un RAR qui 
exprimait ce que je pensais que l’employé méritait, même s’il avait donné un 
rendement un peu plus faible pendant l’année en question. Il a reçu sa promotion 
à ce moment. À mon avis, il méritait déjà sa prochaine promotion au grade 
d’adjudant-maître.

Quelques semaines plus tard, l’Adjuc Dunton croise l’Adjum Careau au 
mess. « Et puis Phil, qu’est-ce qui est arrivé au sujet du RAR plutôt difficile que 
tu devais rédiger ? »

Du point de vue de l’éthique de la Défense, comment l’Adjum Careau 
aurait-il dû agir ?

Faites parvenir vos commentaires et vos suggestions de scénarios d’éthique 
à ethics-ethique@forces.gc.ca, sous couvert d’anonymat si vous le désirez.

une année 
inhabitueLLe

un accès unique et facile grâce à une 
nouvelle interface améliorée, le 
MDNAprentissage – RAD. Ce nouvel 
outil remplacera MDNApprentissage de 
façon graduelle d’ici mai 2013. 

Comme l’indique la Stratégie de 
défense Le Canada d’abord, il est impé-
ratif que le personnel civil du MDN parti-
cipe à la polyvalence, à la souplesse et à 
l’intégration complète de ses capacités à 
une Équipe de la Défense appelée à 
répondre aux besoins en matière de sécu-
rité, tant au pays qu’à l’étranger. Le 
MDNApprentissage – RAD présentera 
à l’ensemble du ministère un portail d’ins-
truction uniformisé au moyen d’un seul 
outil complet visant à donner une 
souplesse au système d’instruction de 
façon à satisfaire aux exigences opération-
nelles de l’Équipe de la Défense. 

Les services et les produits  
d’apprentissage des RH-Civ

MDNApprentissage – RAD permettra 
aux établissements de formation de la 
Défense, dont les Centres d’apprentissage 
et de carrière des RH-Civ, d’offrir leurs 
services et leurs produits d’apprentissage 
en ligne et en classe grâce à ce nouveau 
portail d’apprentissage. Les usagers civils 
et militaires n’auront plus besoin  
de s’identifier, puisque le portail sera 
intégré à l’accès de tout compte du  
Réseau étendu de la Défense. L’échange  
d’information automatisé entre 

MDNApprentissage – RAD et le système 
de gestion des RH permettra de tenir à 
jour les profils des participants aux cours.

L’équipe des RH-Civ prévoit offrir 
les cours du programme d’apprentissage 
de la Défense à partir du printemps  
2012 au moyen du nouveau portail 
MDNApprentissage –RAD. De plus,  
les gens auront la possibilité de participer 
à des cours dans une salle de classe 
virtuelle, c’est-à-dire en suivant des 
formations à distance en temps réel diri-
gées par des instructeurs. Ces cours 
virtuels seront par la suite accessibles 
dans ce même portail, afin que ceux qui 
n’auront pas eu la chance d’y participer 
en temps réel puissent néanmoins les 
suivre. L’équipe des RH-Civ a déjà utilisé 
cette nouvelle technologie avec succès 
pour former plus de 150 agents des RH 
affectés aux nombreux Centres de service 
de RH, sans aucuns frais de transport.

Les salles de classe virtuelles et les 
cours qui y seront donnés sont autant 
de moyens efficaces de mettre en  
contact des équipes d’instructeurs et 
l’ensemble de ceux qui désirent parti-
ciper à ces cours sans égard à la 
contrainte d’un lieu unique tout en 
éliminant les frais de déplacement. 
Grâce à ce nouveau service qu’offrira 
l’équipe des RH-Civ, plusieurs usagers 
pourront jouir des possibilités du 
programme de cours en salle de classe 
même s’ils sont situés aux quatre coins  
du pays. 
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des couronnes reposent au pied de chaque pierre tombale au cimetière militaire national, dans le cimetière 
Beechwood, à ottawa.

on a déposé les couronnes lors de la cérémonie inaugurale de l’organisme des couronnes au canada, en décembre 
dernier. ce dernier a pour objectif d’honorer les militaires canadiens qui reposent dans les cimetières militaires du 
canada et d’inculquer aux jeunes la valeur de la liberté.

pour en savoir plus, rendez-vous au www.descouronnesaucanada.ca.

Le MDNApprentissage – RAD présentera à l’ensemble du ministère un 
portail d’instruction uniformisé au moyen d’un seul outil complet visant à 
donner une souplesse au système d’instruction de façon à satisfaire aux 
exigences opérationnelles de l’Équipe de la Défense.

à La fine pointe de 
L’enseiGnement en LiGne
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LA CyBErSÉCurITÉ,  
c’est votre affaire !

Par KhanG PhaM

Avez-vous déjà reçu un courriel 
vous annonçant que vous aviez 
remporté une grosse somme grâce 
à une loterie miracle et qu’il suffi-
sait d’envoyer un peu d’argent en 
échange de votre prix ?

Avez-vous déjà reçu un courriel d’une 
grande banque canadienne vous infor-
mant qu’on avait volé vos renseignements 
bancaires et que vous deviez cliquer sur 
un lien pour confirmer vos renseignements 
personnels ? 

Ce sont là deux fraudes en ligne 
communément utilisées pour avoir accès 
à vos renseignements personnels. Les 
méthodes évoluent et deviennent plus 
astucieuses et plus ingénieuses de jour en 
jour. Non seulement les victimes reçoivent 
des messages bidon d’expéditeurs mysté-
rieux habitant à l’étranger, mais ils  
reçoivent maintenant des courriels de 
fraudeurs qui se font passer pour des 
représentants d’établissements fiables. 

L’hameçonnage n’est qu’un des 
nombreux dangers qui existent dans le 
monde en pleine croissance d’Internet. En 
février 2011, Recherche et développement 
pour la défense Canada, le ministère des 
Finances et le Conseil du Trésor ont été 
la cible d’une attaque de taille. Des pirates 

ont accédé à des ordinateurs de hauts 
fonctionnaires au ministère des Finances 
et au Conseil du Trésor afin de voler des 
mots de passe et de déverrouiller des 
réseaux entiers de données du gouverne-
ment. On ne peut également pas passer 
sous silence l’attaque PotashCorp, lors de 
laquelle des pirates se sont infiltrés dans 
les ordinateurs de plusieurs ministères du 
gouvernement et cabinets d’avocats. C’est 
l’une des plus grandes attaques menées 
dans le cyberespace.

La stratéGie de 
cybersécurité  
du canada

Dans le discours du Trône de 2010, le 
gouvernement du Canada s’est engagé à 
établir une stratégie visant à protéger nos 
infrastructures numériques. Il nous a alors 
demandé de nous préparer à affronter les 
menaces du cyberespace et de lutter contre 
elles. C’est ainsi que la Stratégie de cyber-
sécurité du Canada, menée par Sécurité 
publique Canada, a vu le jour. Son but 
consiste à renforcer les cybersystèmes et 
l’infrastructure essentielle, tout en 
appuyant la croissance économique et en 
protégeant les Canadiens, qui sont de plus 

en plus présents dans Internet. 
Au MDN et dans les FC, le Groupe 

de gestion de l’information est respon-
sable de la planification, de l’élabora-
tion, de l’exécution et du soutien des 
capacités en matière de GI et de TI aux 
fins de la réussite des opérations des FC 
et de l’atteinte des objectifs du ministère 
de la Défense nationale et du gouverne-
ment du Canada. De plus, le Centre des 
opérations du réseau des FC mène des 
opérations de défense des réseaux infor-
matiques. Une nouvelle organisation a 
vu le jour au bureau du chef  – 
Développement des Forces, soit le direc-
teur général – Cybersécurité (DG–
Cyber), qui a le mandat de créer les 
prochaines capacités du cyberespace. 
La Force opérationnelle cybernétique 
des FC est une petite équipe dévouée 
qui travaille en collaboration avec le 
DG–Cyber afin de trouver des façons 
d’optimiser, de concevoir, d’élaborer et 
de créer des capacités cybernétiques à 
l’appui des opérations des FC. 

La cybersécurité est particulièrement 
importante au MDN et dans les FC, 
puisque nous avons beaucoup investi 
dans notre fonds de renseignements et 
nos biens en technologie de l’informa-
tion, qui contribuent directement à  
l’efficacité opérationnelle des FC. 

Les menaces  
possibLes contre 
Le mdn et Les fc : 

De nombreuses menaces existent dans 
Internet. En tant que membres de 
l’Équipe de la Défense, nous devons 
redoubler de vigilance et être à l’affût  
des possibilités d’exploitation de nos 
ordinateurs professionnels et personnels. 
Voici certaines de ces menaces :
•	 L’espionnage parrainé par un État : 

Ce genre d’attaque est la menace  
la plus redoutable, provenant des 
services du renseignement ou des 
services militaires d’États étrangers. 
Dans la plupart des cas, ces derniers 
ont accès à une foule de ressources, 
ils sont patients et tenaces. Ils  
ont comme objectif  d’obtenir un 
avantage politique, économique, 
commercial ou militaire.  

•	 L’exploitation d’Internet par des 
groupes terroristes : Des réseaux 
terroristes se servent d’Internet pour 
appuyer leurs activités de recrute-
ment, de financement et de propa-
gande. Ils savent que l’Occident est 
tributaire des cybersystèmes et 
tentent d’exploiter la vulnérabilité 
de ces derniers. 

•	 Le cybercrime : Le crime organisé 
cible également des opérations en 
ligne. Les criminels font appel à  

des programmeurs doués pour  
effectuer de nombreuses activités 
traditionnellement liées au crime 
organisé comme le vol d’identité, le 
blanchiment d’argent et l’extorsion. 
Ces malfaiteurs vendent maintenant 
des renseignements qu’ils ont volés 
en ligne, comme des numéros de carte 
de crédit et de débit et des mots de 
passe de serveurs, en plus de mettre 
en œuvre des maliciels conçus pour 
infiltrer et endommager les réseaux. 

•	 La fraude : L’auteur de ce crime utilise 
Internet pour dérober la propriété, le 
bien, l’identité ou les droits d’une 
personne en fournissant des rensei-
gnements trompeurs à son sujet ou 
en dissimulant de l’information.

•	 L’hameçonnage : Il s’agit d’une 
demande de renseignements confi-
dentiels dans Internet en vue 

d’obtenir frauduleusement des 
numéros de carte de crédit, des mots 
de passe ou d’autres renseignements 
personnels. L’hameçonnage prend 
souvent la forme d’un courriel 
semblant provenir d’un établissement 
digne de confiance, dans lequel on 
demande à la victime de donner des 
renseignements personnels ou 
d’ouvrir des fichiers joints qui ont 
pour but de recueillir secrètement des 
renseignements.

Voilà quelques-unes des menaces 
dont les membres de l’Équipe de la 
Défense devraient se méfier. La protection 
de l’infrastructure de la Défense fait partie 
intégrante de la Stratégie de défense Le 
Canada d’abord et nous devons toujours 
veiller à la sécurité de nos biens et de nos 
réseaux. 

Les réseaux  
sociaux

Imaginez que vous acceptez la demande 
de quelqu’un que vous croyiez être un 
ami dans Facebook, et apprenez par la 
suite que cette personne est un espion 
étranger ! C’est exactement ce qui est 
arrivé à un employé du MDN en 
novembre. Il a reçu un courriel d’une 
personne prétendant être un nouvel 
employé, qui l’avait vu à une partie de 
soccer durant la fin de semaine. Cet 

employé lui a ensuite demandé des 
renseignements protégés au sujet d’un  
projet du MDN auquel il travaillait. 
Heureusement, l’employé du MDN a 
alerté les enquêteurs avant de transmettre 
l’information en question. 

Il s’agit d’un des nombreux exemples 
illustrant comment les médias sociaux, 
bien qu’ils soient très utiles pour commu-
niquer des renseignements, peuvent être 
utilisés pour recueillir des renseignements 
protégés. Bien qu’aucune mesure n’existe 
ou n’est prévue concernant l’interdiction 
d’utiliser les médias sociaux au MDN et 
dans les FC, il ne faut pas oublier qu’In-
ternet est constamment surveillé par ceux 
qui veulent du mal aux militaires ou à 
leur famille, ou encore qui veulent faire 
main basse sur des renseignements pour 
les utiliser au détriment des opérations  
des FC. 

La cybersécurité est particulièrement  
importante au MDN et dans les FC, puisque 
nous avons beaucoup investi dans notre fonds 
de renseignements et nos biens en technologie  
de l’information, qui contribuent directement  
à l’efficacité opérationnelle des FC. 
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LA CyBErSÉCurITÉ,  
c’est votre affaire !

cybersécurité :  

Toutes les mesures organisation-
nelles visant à assurer la sécurité des 
renseignements sous toutes leurs 
formes (électronique, physique). Ce 
terme représente aussi la sécurité 
des systèmes et des réseaux où 
l’information est stockée, récupérée, 
traitée et transmise, en plus des 
précautions pour prévenir les crimes, 
les attaques, le sabotage, l’espion-
nage, les accidents et les pannes.

cyberattaQue : 

un geste hostile accompli à l’aide 
d’ordinateurs, de réseaux ou de 
systèmes connexes, qui a comme 
objectif de perturber ou de détruire 
les principaux systèmes, biens ou 
processus d’un adversaire.

cybercrime : 

Activité qui utilise des systèmes 
informatiques, notamment des 
réseaux de télécommunication et 
des réseaux informatiques, pour 
perpétrer un acte criminel.

défense des réseaux  
informatiQues : 
Mesure prise en vue d’assurer la 
protection des réseaux informatiques 
contre les activités non autorisées, 
de surveiller les réseaux, d’analyser 
les activités, de déceler les activités 
non autorisées, de surveiller ces acti-
vités et de les contrer. 

hameçonnaGe : 

L’utilisation de courriels falsifiés 

visant à diriger les consommateurs 
vers de faux sites Web. Ces courriels 
sont conçus pour amener les desti-
nataires à divulguer des renseigne-
ments financiers comme des 
numéros de cartes de crédit, des 
noms d’utilisateurs de compte, des 
mots de passe et des numéros 
d’assurance sociale.  

maLicieL : 

Il s’agit d’un logiciel « malveillant ». 
C’est un terme utilisé pour décrire 
tout logiciel ou code conçu spécia-
lement pour utiliser un ordinateur ou 
les données qui s’y trouvent sans le 
consentement du propriétaire.

pourrieL : 

Communication électronique non 

désirée transmise à de nombreux 
destinataires par courriel, dans des 
forums, des blogues, des messages 
et des wikis. Les pourriels peuvent 
être de nature commerciale (publi-
cités),  non commerciale (critique  
politi que, sociale ou religieuse) ou  
malicieuse (paiement à l’avance ou 
hameçonnage).

Web 2.0 : 

représente la prochaine génération 
de la technologie du Web qui permet 
aux utilisateurs de présenter des 
liens et de créer, de modifier, 
d’échanger et d’afficher du contenu 
dans Internet, le tout en temps réel 
et grâce à un fureteur. Ce milieu axé 
sur la collaboration prend la forme 
de blogues, de wikis (comme dans 

le cas de Wikipédia) et de nombreux 
sites Web de réseaux sociaux, 
comme Facebook, MySpace et 
LinkedIn.

petit GLossaire de La cybersécurité

En tant que membre de l’Équipe de  
la Défense, il vous faut participer à la 
protection de nos réseaux et favoriser la 
cybersécurité. Voici quelques mesures  
à prendre :

1. Changez vos mots de passe  
souvent et ne les révélez à personne : 

Créez un mot de passe difficile à 
deviner et modifiez-le régulièrement. 
N’utilisez pas le même mot de passe pour 
plus d’un compte et évitez de reprendre 
d’anciens mots de passe. Ne les révélez 
à personne, ni même à un ami. Les frau-
deurs peuvent s’emparer d’un compte de 
courriel ou d’une identité afin de tenter 
d’obtenir des renseignements des gens 
que connaît le propriétaire du compte 
ou la personne à qui on a volé l’identité.

2. Parlez à votre superviseur ou à 
votre chaîne de commandement 
avant d’afficher des renseignements 
au sujet du MDN ou des FC en 
ligne (CANFORGEN 136/06) : 

En 2011, plus de 42 % des fuites ont 
été causées par un mauvais usage des 
données. Obtenez toujours l’autorisation 
de votre superviseur ou de votre supé-
rieur avant de diffuser des renseigne-
ments en ligne, peu importe à quel point 
l’information peut sembler insignifiante. 
Des experts-conseils du MDN et des FC 

peuvent déterminer les renseignements 
qu’on peut afficher en ligne en toute 
sécurité.

3. N’ouvrez PAS les pièces jointes 
de courriels suspects : 

La triste réalité est que les employés 
sont largement responsables des attaques 
malicieuses contre les réseaux des 
grandes organisations. En 2011, 42 % des 
attaques signalées ont été occasionnées 
par inadvertance par des employés qui 
ont ouvert la pièce jointe d’un courriel, 
qui contenait un virus. Faites très atten-
tion lorsque vous ouvrez des courriels 
externes et n’ouvrez JAMAIS une pièce 
jointe à moins d’être certain qu’elle 
provient d’une source sûre.

4. Protégez vos appareils portatifs :
En 2011, 34 % des infractions à la  

sécurité dans la fonction publique fédé-
rale étaient dues à la perte d’ordinateurs 
portatifs ou d’appareils portables  
d’employés. Sachez toujours où se trouve 
votre ordinateur portatif  ou votre  
appareil portable et protégez-le par un 
mot de passe. Lorsqu’il vous est possible 
de le faire, utilisez un cadenas pour  
éviter qu’on ne vous vole votre ordina-
teur portatif. Signalez toute perte  
immédiatement pour en atténuer les 
conséquences.

5. Signalez toute activité 
suspecte immédiatement : 

Des menaces comme le 
cyberespionnage, la fraude en 
ligne, le vol d’identité et  
l’hameçonnage sont très 
réelles et très possibles. Les 
fraudeurs ont réussi à atta-
quer les organisations du 
gouvernement par le passé et 
la situation pourrait se repro-
duire si nous ne sommes pas 
vigilants. Si vous êtes témoin 
d’activités suspectes ou que 
vous entendez parler de telles  
activités, informez-en  
immédiatement votre 
superviseur. 

6. Faites de la  
cybersécurité une de  
vos responsabilités : 

Il nous revient à tous  
de protéger nos réseaux et 
l’infrastructure de la 
Défense. En prenant les 
précautions décrites dans 
le présent article, vous 
participerez à la protection 
de nos systèmes d’informa-
tion et de nos données 
contre les menaces 
actuelles et futures. 
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torpiLLe type 48 ports d’attache

 déplacement 
 normal : 2 400 t

 Longueur : 70,26 m

 Largeur : 7,6 m

 équipage : 48 marins et onze stagiaires
 armement : torpilles type 48 
 

Le sous-marin d’attaQue à LonG rayon d’action de cLasse victoria
 acquis de la royal navy dans les années 1990, les sous-marins de la classe Victoria représentent les « forces spéciales » de la marine royale canadienne. en plus d’être furtifs, biens 
armés et capables de patrouiller sur de grandes distances, ces sous-marins jouissent d’une souplesse leur permettant de mener une vaste gamme de missions navales uniques. ils 
sont également équipés pour faire la surveillance des voies maritimes d’accès au canada dans l’arctique, le pacifique et l’atlantique. Les sous-marins de la classe Victoria accroissent 
considérablement les capacités tactiques et stratégiques de la marine royale canadienne.

une torpille anti-sous-marin 
rapide à tête chercheuse  
acoustique active ou passive

esQuimaLt, c.-B.
ncsm Victoria 876
ncsm Chicoutimi 879

haLifaX, n.-é.
ncsm Corner Brook 878
ncsm Windsor 877

 Longueur : 2,59 m

 poids :  1 600 kg

 portée :  30 km

 Vitesse :  100 km/h

furtivité stratéGiQue :
La force de sous-marins

du canada

Depuis 1910, les militaires de la MRC 
servent le pays ayant le plus long littoral 
au monde. En 1914, ils ont commencé à 
le faire sous les flots.

Les sous-marins canadiens de la 
classe Victoria donnent à la MRC et 
aux FC des capacités stratégiques parti-
culières et essentielles. Ils permettent 
aux marins de la MRC de se rendre en 
des lieux inaccessibles aux autres mili-
taires des FC. En effet, ils peuvent 
patrouiller, presque indétectables sous 
la surface de l’océan, afin de surveiller 
l’immensité des côtes du Canada. 
Ressource militaire unique dans  
l’arsenal canadien, les sous-marins de 
la classe Victoria sont une arme de 
dissuasion stratégique qui contribue  
à la protection et à la défense de la 
souveraineté canadienne. Ils partici-
pent aussi à l’application des lois  

nationales et aux opérations interna-
tionales dans les zones tropicales et 
arctiques, ainsi que dans les océans 
Atlantique et Pacifique.  

La raison d’être d’une marine est 
d’assurer la maîtrise de ce qui se déroule 
en mer; pour ce faire, cette dernière doit 
être en mesure d’agir de façon décisive sur 
la mer, sous la mer et à la surface de celle-ci. 
Pour cette raison, les sous-marins sont un 
élément vital des forces maritimes. Ils excel-
lent dans les missions de surveillance et de 
collecte de renseignements, car ils sont 
presque invisibles aux yeux de l’adversaire. 
Ils peuvent rester en patrouille pendant 
plus de 45  jours et leur surveillance  
maritime atteint un rayon impressionnant 
grâce à leurs capteurs inégalés. 

« Les sous-marins sont l’outil prin-
cipal de guerre maritime à l’heure 
actuelle et, de toute évidence, leur 

efficacité n’est pas un secret, car on voit 
de plus en plus de pays en acquérir », 
affirme le Vice-amiral Paul Maddison, 
commandant de la MRC. « La simple 
rumeur de la présence d’un sous-marin 
modifie les opérations maritimes du tout 
au tout. »

Les sous-marins canadiens ont déjà 
montré leur valeur lors d’exercices et 
d’opérations pendant près de 900 jours 
de déploiement en mer, au pays comme 
à l’étranger. Ils ont surveillé les eaux de 
l’Atlantique, du Pacifique et de l’Arc-
tique en plus d’intercepter des trafiquants 
de drogue près des côtes de l’Amérique. 
Ils ont aussi aidé nos alliés à se préparer 
en vue d’opérations en plus de jouer  
le rôle d’adversaires redoutables lors 
d’exercices militaires poussés.  

Au cours d’une journée normale,  
on suit environ 2 000 bateaux dans les 

approches mari-
times du Canada.  

La majorité d’entre eux 
effectuent des activités tout à fait 

légales, mais pas tous. Le trafic de 
drogues, le braconnage des ressources 
naturelles, l’immigration illégale et les 
attaques contre le Canada depuis la mer 
sont autant de menaces planant sur la 
souveraineté de notre pays. Évidemment, 
les sous-marins étrangers représentent 
aussi un danger.

« Le Canada doit savoir qui navigue 
dans ses eaux territoriales, ce qu’on y fait 
et pourquoi on s’y trouve, affirme le Vam 
Maddison. Sans ses sous-marins, le 
Canada verrait sa capacité de surveillance 
des voies maritimes grandement amputée. »

Combinant furtivité, puissance, 
endurance et quasi-invulnérabilité, les 
sous-marins canadiens sont un symbole 
de force et de souplesse. Étant donné la 
croissance des besoins en matière de 
cueillette de renseignements, particuliè-
rement le long des côtes canadiennes, les 
sous-marins et leur capacité d’assurer la 
surveillance d’un grand territoire  
maritime à l’insu de tous sont des 

éléments importants d’une force mari-
time équilibrée. 

La flotte de sous-marins du Canada 
atteindra sa capacité opérationnelle totale 
en 2013. À cette date, le Canada disposera 
de trois sous-marins disponibles en  
tout temps pour prendre part à des opéra-
tions. Il y aura un sous-marin à disponi-
bilité opérationnelle élevée en poste dans 
l’océan Atlantique et un autre dans 
l’océan Pacifique. Un troisième sous-
marin recevra des affectations en  
fonction des besoins opérationnels. Dans 
le cadre du cycle opérationnel continu,  
un quatrième sous-marin entreprendra 
une période de grand carénage.

« Faire en sorte que la flotte de sous-
marins de la classe Victoria atteigne sa 
pleine capacité opérationnelle est le seul 
moyen viable pour le Canada d’acquérir 
une capacité sous-marine, et ce, jusqu’à 
ce qu’une nouvelle classe de sous-marins 
entre en service », explique le Vam 
Maddison. Un aspect essentiel de ce 
programme sera le maintien de compé-
tences de sous-marinier très spécialisées 
et éphémères. La seule façon d’y arriver 
sera de travailler sans relâche avec les 
sous-marins de la classe Victoria, dans 
les trois océans bordant le Canada, ainsi 
que partout où les intérêts maritimes 
canadiens l’exigeront. » 

« Le Canada doit savoir 
qui navigue dans ses eaux 
territoriales, ce qu’on y 
fait et pourquoi on s’y 
trouve. Sans ses 
sous-marins, le Canada 
verrait sa capacité de 
surveillance des voies 
maritimes grandement 
amputée. » 

— le vam Paul Maddison

En raison d’une difficulté survenue dans le processus de publication, une version 
non révisée de l’article ci-dessous a paru dans le numéro de décembre.
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éVénements historiques

Par Cheryl MaCleod

Ce que la plupart des Canadiens retien-
nent de la guerre de 1812, c’est que nous 
avons incendié la Maison-Blanche. 

Mais ce n’est là qu’une petite partie 
du conflit. Cette année, les historiens et 
les férus d’histoire célébreront le bicente-
naire de la guerre de 1812 entre la 
Grande-Bretagne et les États-Unis. 

Bon nombre d’organisations gouver-
nementales participent aux activités de 
commémoration de la guerre de 1812, et 
ce faisant, donnent aux Canadiens la 
chance de manifester leur fierté à l’égard 
de leurs traditions et de leur histoire 
commune.

La guerre de 1812 prend racine dans 
les conflits en Europe après les guerres 
napoléoniennes et les blocus commer-
ciaux britanniques. La Grande-Bretagne 
empêche les navires états-uniens de faire 

du commerce en 
Europe, principale-
ment en France,  
et les fouille, à la 
recherche de 
marchandise de 
contrebande et de 
déserteurs britanni-
ques. La capture de 
marins états-uniens 
forcés à servir à bord 
de navires britanni-
ques est la goutte qui 
fait déborder le vase.

De plus, dans 
leur conquête de 
l’Ouest, les États-
Unis font face à une 
forte résistance des 
Premières Nations, 
résistance que les 
États-Uniens croient 
orchestrée par la 
Grande-Bretagne.

Le 18 juin 1812, 
les États-Unis décla-

rent la guerre à la Grande-Bretagne et à 
ses colonies nord-américaines, soit le 
centre et l’est du Canada actuel. Pendant 
deux ans, les miliciens canadiens anglo-
phones et francophones et leurs alliés  
des Premières Nations repoussent les 
offensives des soldats états-uniens. 

Quel rôle le Canada a-t-il joué dans 
cette guerre? Certains territoires qui 
constituent le Canada actuel et leurs habi-
tants faisaient partie de la colonie de la 
Grande-Bretagne et sont entraînés dans 
les combats. La guerre de 1812 a joué un 
rôle instrumental dans le développement 
de nos forces militaires. Le patrimoine et 
les traditions de bon nombre de régiments 
canadiens y trouvent leur origine.

La guerre était aussi un moment 
décisif qui a défini notre identité et notre 
existence comme pays. Elle a jeté les assises 
pour la Confédération et elle représente 
la pierre angulaire de nos institutions 
politiques. 

Beaucoup de batailles de la guerre de 
1812 se déroulent en mer. Les navires et les 
corsaires des deux côtés attaquent les 
navires marchands de l’adversaire. Les 
Grands Lacs et le fleuve Saint-Laurent 
jouent des rôles de premier plan durant la 
guerre, et beaucoup de batailles se livrent 
sur l’eau et le long des rives et des rivages.

Faibles sur le plan de la puissance 
navale, les forces états-uniennes tentent 
d’envahir le Haut et le Bas-Canada aux 
endroits où le gouverneur général du 
Canada Georges Prevost a peu de moyens 
de défendre les colonies. Il ne peut pas se 
fier à la loyauté de beaucoup d’habitants. 
Par contre, les Britanniques ont la chance 
de pouvoir compter sur de bons officiers, 
comme le Major-général Isaac Brock, qui 
est vu comme un héros en raison du rôle 
qu’il a joué dans le développement 
précoce du Canada. 

Le gouverneur général Prevost peut 
également s’appuyer sur une alliance 
autochtone dirigée par Tecumseh, chef 
shawni états-unien, dirigeant de la confé-
dération des Premières Nations, et chef 
militaire durant la guerre de 1812. Laura 
Secord, en risquant sa vie pour avertir les 
Britanniques que les États-Uniens 
prévoient capturer un officier britannique, 
prête également main-forte aux 
Britanniques.

Le Lieutenant-colonel Charles-Michel 
de Salaberry, Canadien français d’origine 
noble, sert comme officier de l’Armée 
britannique au Bas-Canada, aujourd’hui 
le Québec et la vallée du Saint-Laurent, et 
remporte les honneurs pour avoir repoussé 
les offensives des États-Unis contre 
Montréal à l’automne 1813. 

La guerre prend fin le 24 décembre 
1814, lorsque les négociations aboutissent 
à la signature du Traité de Gand, qui réta-
blit les frontières qui existaient avant la 
guerre. Si l’issue de la guerre de 1812 avait 
été différente, le Canada que nous connais-
sons aujourd’hui n’existerait pas. 

Pour en savoir plus, rendez-vous 
au www.1812.gc.ca. 

Les célébrations nationales du 200e anniversaire de la guerre de 1812 
ont commencé en octobre. de nombreux canadiens soulignent cette 
période phare de l’histoire canadienne. c’est une occasion inespérée 
pour les canadiens de manifester leur fierté à l’égard de leurs tradi-
tions et de leur histoire commune, ce qui est d’autant plus vrai pour 
les membres de l’équipe de la défense.

en raison de l’influence marquante de la guerre de 1812 sur le 
développement des forces militaires du canada, le mdn et les fc 
travailleront étroitement avec d’autres ministères du gouvernement 
pour souligner cet important jalon de notre histoire collective.

au cours des quatre prochaines années, divers projets serviront 
à mieux faire connaître aux canadiens la guerre de 1812. parmi les 
activités au programme : 
•	 une campagne informative à l’échelle du canada axée sur  

l’importance de la guerre de 1812 dans l’histoire du pays; 
•	 une centaine de reconstitutions historiques, d’activités de 

commémoration et d’activités dans les diverses régions; 
•	 L’érection d’un monument de la guerre de 1812 dans la région 

de la capitale nationale; 
•	 des visites interactives, des expositions et des travaux de 

restauration à des lieux historiques nationaux partout au pays; 
•	 des investissements dans les infrastructures de lieux de 

bataille de la guerre de 1812, comme le fort mississauga et  
le fort York; 

•	 des célébrations soulignant les liens entre les nombreux  
régiments de milice de l’ontario, du Québec et du canada 
atlantique et la guerre de 1812.

Le mdn et les fc préparent des activités pour souligner le travail et 
les sacrifices de ceux qui se sont battus pour défendre notre territoire 
en 1812. pour en savoir plus sur les activités que tiendra l’équipe de 
la défense afin de commémorer la guerre de 1812 ou pour obtenir 
plus d’information quant à cet événement historique, rendez-vous 
au http://ed-dt.mil.ca/ et cliquez sur « événements historiques ».
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TRAIN IN NORTH CAROLINA
BY CAPT MéLiNA ARChAMBAULT ANd CAPT MARiE-FRANCE PoULiN

This year, reservists from 34 and 35 Canadian Brigade Groups trained 
for the first time at Camp Lejeune, in North Carolina, on Exercise 

NOBLE WARRIOR 2012. The aim of the exercise was to assess 
the skills of Canadian Army reservists based in Quebec.

For the reservists, who gave up some of their holiday season, NOBLE WARRIOR 
2012 was an opportunity to take part in combat operations such as patrols, combat 

in built-up area, and landings using assault boats. One of the high points of the 
exercise involved using a floating bridge to support the water crossing of 171 troops 

and 14 vehicles.

Despite it all, good humour and camaraderie were much in evidence 
throughout the week. Chief of the Land Staff  Lieutenant-General 

Peter Devlin and Brigadier-General Richard Giguère, 
Commander of Land Force Quebec Area, got a first-hand 

look at the reservists’ level of  training. In addition, 
NOBLE WARRIOR 2012 got extensive, positive 

media coverage throughout the week, with jour-
nalists embedded with the troops. 

Ultimately, far from being a source 
of discouragement, the obstacles 
encountered tested the reservists’ 
strengths and ability to adapt. 
Undoubtedly, if the participants’ had 
to respond tomorrow to a crisis at 
home or prepare for a deployment, 
most of them would be better pre-
pared to do so. And that’s exactly what 
this type of exercise is designed for. 

noble Warriors
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DU NORDPAR LES CAPT MéLiNA ARChAMBAULT ET MARiE-FRANCE PoULiN

Cette année, les réservistes des 34e et 35e Groupes-brigades du Canada ont eu la chance 
de s’entraîner pour la première fois au camp Lejeune, en Caroline du Nord, dans  
le cadre de l’exercice NOBLE GUERRIER 2012. Ce dernier avait pour but d’évaluer 
les compétences des réservistes de l’Armée canadienne basés au Québec.

Pour ces réservistes qui ont écourté leur congé des Fêtes, 
NOBLE GUERRIER 2012 aura été une bonne occasion de 
prendre part à diverses opérations de combat, dont des 
patrouilles, des combats en zones urbaines et des 
débarquements à l’aide de d’embarcations d’assaut. 
D’ailleurs, l’usage d’un pont flottant pour effectuer 
la traversée de 171 soldats et de quatorze véhicules 
aura certainement été un moment fort de l’exercice.

Malgré tout, le sens de l’humour et la camaraderie 
ont régné tout au long de la semaine.  
Le Lieutenant-général Peter Devlin, chef d’état-major 
de l’Armée de terre, ainsi que le Brigadier-général Richard 
Giguère, commandant du Secteur du Québec de la Force 
terrestre, ont constaté personnellement le niveau 
d’entraînement des réservistes. De plus, NOBLE 
GUERRIER 2012 a joui d’une couverture 
médiatique soutenue et favorable tout au long 
de la semaine grâce à l’intégration de jour-
nalistes aux troupes. 

En fin de compte, loin de nous 
décourager, les obstacles surmontés 
sont autant de preuves de notre 
force, ainsi que de notre capacité 
d’adaptation. Il ne fait aucun 
doute que si nous avions à 
intervenir demain dans une 
crise au pays ou à nous 
préparer à un déploie-
ment, la plupart d’entre 
nous seraient plus aptes 
à le faire. N’est-ce pas 
là le but de ce type 
d’exercice? 
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